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Texte de la question

M. Aurélien Pradié attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur le métier de socio-coiffeur. En effet, la formation de socio-coiffeur existe depuis
2011 est permet de former des coiffeurs, titulaires d'au moins un CAP, à l'exercice en milieu médical ou médico-
social d'une activité de coiffure spécifiquement adaptée à des personnes fragilisées par la maladie, le handicap
ou le grand-âge, en souffrance physique ou psychologique. L'approche de la socio-coiffure répond aux besoins
de prise en compte de la qualité d'écoute et d'une relation adaptée à la personne, dans le respect de règles
déontologiques. C'est aussi la mise en œuvre de soins techniques spécifiques à chaque patient, avec
l'application de règles d'hygiènes adaptées. La socio-coiffure relève de la catégorie de soin de support, un soin
de soutien nécessaire aux personnes malades, tout au long de la maladie. Elle contribue à améliorer la dignité
de la personne et l'estime de soi. Ces professionnels sont amenés à intervenir dans des environnements à
caractère médical ou social, EHPAD, hôpital ou centre de réinsertion, en collaboration avec d'autres
professionnels. Cette formation certifiante et reconnue par l'État. Il convient donc de considérer que l'intervention
de coiffeurs dans un environnement de travail spécifique, médical ou socio-médical, requiert l'obtention de ce
diplôme. Or pour l'instant cette formation n'est pas obligatoire, ce qui est regrettable et apparaît comme une
lacune dans la pratique de ce soin de support. Il est souhaitable de consolider l'activité de socio-coiffeur afin
d'éviter toute dérive. Aussi, il lui demande quand elle entend rendre obligatoire le diplôme de socio-coiffure au
personnel coiffeur qui intervient en milieu médical ou médico-social.
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